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Une nomination
‘’réparatrice’’ pour un

procureur
C es derniers temps, il y avait incon-

testablement un bras de fer latent
entre Alphonse Charles Wright,

celui qui était alors le tout-puissant pro-
cureur général près la cour d’appel de
Conakry et les membres du Front natio-
nal pour la défense de la constitution
(FNDC). Dans une sortie médiatique, au
lendemain de la mort tragique du collé-
gien Thierno Mamadou Diallo à
Hamdallaye, le jeune magistrat a dit à
qui veut l’entendre que le FNDC n’a pas
une existence juridique pour se donner
le droit d’agir ou de prendre des initiati-
ves en lieu et place de la famille biologi-
que de la victime. Depuis lors, l’on peut
dire que le parquet de la cour d’appel et
le FNDC se regardaient en chiens de

faïence. Dans les médias classiques ou sur
les réseaux sociaux, des membres de ce
mouvement anti-3ème mandat ne se privaient
plus d’envoyer des piques à ce procureur
qui semble vouloir se dresser sur leur che-
min. Le 5 juillet, comme on le sait, les for-
ces de l’ordre ont procédé à l’arrestation
très musclée du Coordinateur national du
FNDC, Oumar Sylla alias Foniké Menguè,
et deux autres responsables du mouve-
ment (Billo Bah, Djanii Alfa). Une arresta-
tion qui avait choqué et fait réagir beau-
coup d’acteurs sociopolitiques du pays. Ils
étaient poursuivis pour injures et outrage
à magistrat. Des voix se sont aussitôt fait
entendre pour demander leur libération
immédiate et sans condition. Le vendredi
8 juillet, les trois responsables du FNDC
ont finalement été libérés à l’issue  d’un
procès contradictoire au tribunal de pre-
mière instance de Dixinn. Les avocats de
la défense, au sortir de l’audience, après
avoir exprimé leur satisfaction par rapport
au verdict, ne se sont pas empêchés de
s’interroger sur la motivation réelle de cette
arrestation musclée des trois jeunes lea-
ders de la société civile. Et pour beaucoup
d’observateurs, cette libération de Foniké
Menguè et Cie pourrait bel et bien être as-
similée à un camouflet pour ceux qui ont
décidé de les poursuivre en justice pour
injures et outrage à magistrat. Mais le même
jour, dans la soirée, le président de la tran-
sition, le colonel Mamadi Doumbouya, a cru
devoir nommer au poste stratégique de
ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Alphonse Charles Wright, celui qui était jus-
que-là le procureur général près la cour
d’appel de Conakry. De là à parler de no-
mination ‘’réparatrice’’ pour ce bouillant pro-
cureur, il y a un pas que certains n’ont pas
hésité à franchir avec empressement.
Même si d’aucuns disent préférer de loin
Alphonse Charles Wright, procureur géné-
ral près la cour d’appel de Conakry, à Al-
phonse Charles Wright ministre de la Jus-
tice, Garde des Sceaux.

Kèfina Diakité

e samedi 9 juillet, le
président de la transi-
tion, le colonel Mamadi

Doumbouya, a accompli sa
prière de l’Aïd El Kebir au
Palais Mohammed V. Il  était
entouré de ses enfants et
certains de ses collabora-
teurs et membres du gouver-
nement.  Dans son sermon,
le Grand imam de Conakry,
El hadj Mamadou Saliou
Camara, invité les Guinéens
à vivre ensemble, à oublier
l’ethnocentrisme, tout en rap-
pelant que ce pays n’est pas
pour une ethnie, une famille
ou une région.

« Un bon musulman, l’es-
prit doit être saint, il faut qu’il
aime le bien pour les autres
comme il aime pour soi-même.
C’est avec cela que nos
cœurs accepteront de se par-
ler. Nous devons laver nos

SERMON DE L’AÏD EL
KÉBIR

Les vérités du
Grand imam de

Conakry
Lors de son sermon de l’Aïd el Kébir au Palais

Roi Mohammed V, en présence du président de la
transition et de ses proches collaborateurs,   le pre-
mier imam de la grande Mosquée Fayçal, Elhadj
Mamadou Saliou Camara, a invité les Guinéens à
vivre ensemble, à oublier l’ethnocentrisme, tout en
rappelant que ce pays n’est pas pour une ethnie, une
famille ou une région.

cœurs pour nous aimer entre
nous et notre patrie. Allah a
accordé à la Guinée tout ce
que l’homme veut. Ce qui
nous manque, c’est la res-
source humaine. Je demande
aux guinéens d’être ensemble
et d’oublier l’ethnocentrisme,
l’esprit tribaliste et régiona-
liste. Il faut qu’on se donne la
main pour la Guinée. La Gui-
née n’est pas pour une eth-
nie, une famille ou une région,
c’est pour la Guinée ensem-
ble (..), si avec les 26 ans de
Sékou ça n’a pas marché,
avec Lansana Conté, Dadis,
Konaté et autres on dit que
ça ne marche pas. Cette fois,
ça doit marcher», a fait savoir
El hadj Mamadou Saliou
Camara, le grand imam de
Conakry.

Tidiane Diallo

L
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L’Aigleinfos : A ce jour, la
SAG fait face à un pro-
blème qui l’empêche d’al-
ler vers
l’opérationnalisation de
son projet lié à des remous.
Que dit la loi ?

Amadou Bah: Il  faut
aujourd’hui rétablir la vérité
sur l’utilisation du concept du
contenu local en Guinée.
C’est un concept galvaudé
dans son sens et qui est
aujourd’hui à la base de
beaucoup de problèmes
dans nos localités. Le con-
tenu local en termes clairs,
c’est en fait davantage perçu
par un Etat au-delà des re-
devances payées par les
entreprises. Au-delà des
taxes payées par les entre-
prises minières qui revien-
nent aux différentes structu-
res et institutions de l’État.
Alors là nous parlons de
l’emploi. Nous parlons de la
sous-traitance, nous parlons
de la formation de la main-
d’œuvre locale. En ce qui
concerne l’emploi, c’est là où
il y a beaucoup de manipu-
lations. Et aujourd’hui, on fait
croire aux gens que quand
un projet minier vient dans
votre localité, vous êtes les
seuls ou en tout cas vous
êtes les prioritaires en ma-
tière d’emploi. Ce n’est vrai-
ment pas cela. Le code du
travail n’est pas discrimina-
toire en matière d’emploi. Le
code du travail prévoit des
dispositions relatives à la
promotion de l’emploi pour
les Guinéens. L’article 108
du code minier prévoit que
des entreprises emploient en
majorité des Guinéens, et
que l’entreprise réserve une
partie de l’emploi qui ne né-
cessite pas de la qualifica-
tion pour les locaux. Et aussi,
c’est facultatif. Ce n’est pas
en fait un impératif au sens
de la loi. Donc je pense qu’il
faut que les communautés
sachent cela.

L’Aigleinfos : Selon vous,
c’est juste une mauvaise
interprétation de ce con-
cept qui est la cause de

INTERVIEW AMADOU BAH, EXPERT EN
GOUVERNANCE MINIÈRE

« Il ne revient pas à une communauté
de dicter à une entreprise sa politique

de recrutement... » 
Plusieurs sociétés minières font face à de multiples remous, notamment la SAG (AngloGold Ashanti Guinée), qui les empêchent de

travailler. Les communautés qui résident autour de ces différentes zones minières estiment qu’elles sont prioritaires en matière d’emploi.
Pour le directeur exécutif d’Action Mine Guinée, membre de la société civile guinéenne, le code du travail en République de Guinée ne
prévoit pas cette disposition. Dans une interview accordée à notre rédaction, Amadou Bah, expert en gouvernance minière, rassure
qu’aucune société minière ne peut accepter d’être dirigée par une communauté pour sa politique de recrutement. Lisez….

tout ce qui arrive dans le
cadre de l’exploitation mi-
nière, de Siguiri jusqu’à
Boké ?

Amadou Bah: C’est une
mauvaise interprétation de la
disposition, mais aussi une
manipulation politiques voire
même politicienne derrière
cela.

L’Aigleinfos : Mais on a
vu des leaders, non des
moindres, même l’ancien
président Alpha Condé, al-
ler jusqu’à dire que les
communautés sont d’of-
fice favorisées au détri-
ment de quiconque...

Amadou Bah: La mala-
dresse en fait des discours
politiques parfois fait que les
communautés se croient
être les acteurs majeurs de
la mise en œuvre des pro-
jets, notamment en matière
d’emploi. Il ne revient pas à
une communauté de dicter
à une entreprise sa politique
de recrutement, parce que
l’entreprise recrute en fonc-
tion de ses besoins. La seule
chose qu’on demande à une
entreprise, c’est de rendre
publics les avis de recrute-
ment, mais aussi de rendre
transparents les processus
de recrutement.

L’Aigleinfos :
Aujourd’hui, quelles les
dispositions à pren-
dre pour amener
l’État à jouer pleine-
ment son rôle dans le
cadre de l’exploita-
tion minière afin de
faire taire toutes les
divergences liées à
ce concept ?

Amadou Bah: Je
pense que l’État doit
joindre sa force à celle
des organisations de la
société civile, qui est
déjà sur le terrain avec
les moyens du bord,
qui tente d’expliquer
aux populations les
conditions d’accès
dans les entreprises
minières. Il revient à
l’État d’engager une

vaste campagne d’informa-
tion, de formation et de sen-
sibilisation des élus locaux,
des communautés locales en
matière de question relative
au contenu local. Qu’est-ce
que la loi dit en la matière ?
C’est là-bas que les commu-
nautés tentent d’ériger un
système parallèle au sys-
tème légal institué par la
République de Guinée. Et
ceci pourrait avoir des con-
séquences politiques, éco-
nomiques. Conséquences
politiques, puisque ça risque
de créer une sorte de balk-

anisation dans le pays où
les gens vont se dire voilà si
tu n’es pas de Siguiri tu ne
peux pas avoir de l’emploi à
Siguiri. Si tu n’es pas de
Boké, tu ne peux pas avoir
de l’emploi à Boké. Donc ça
va aller comme ça. Et ça va
faire un effet de contagion
sur toute l ’étendue du
territoire...Et les conséquen-
ces sociales et économi-
ques, c’est que ça décou-
rage les investissements
dans notre pays. Parce
qu’une entreprise qui sait
que si elle vient dans le

pays, ce sont les com-
munautés qui vont dic-
ter leur loi, elle ne va
pas risquer de mettre
de l’argent dans les
pays où l’État n’a pas
la main sur les com-
munautés.

L’Aigleinfos : Nous
avons vu Action Mine
sur plusieurs sites,
notamment à Boffa,
Boké même à Siguiri
dans le cadre de la
sensibilisation. Est-
ce qu’aujourd’hui,
on a un récapitulatif
de ce travail fait au
niveau des commu-
nautés ?

Amadou Bah: Ce

que nous faisons, c’est de
rapprocher en fait des sujets
de loi. C’est-à-dire ce sont
des communautés, ce qu’on
appelle la loi, le code minier,
la loi minière. Nous leur ex-
pliquons les dispositions re-
latives à l’environnement.
Quelles sont les obligations
des entreprises vis à vis des
communautés. Nous leur
expliquons les dispositions
relatives au contenu local.
Quels sont les droits recon-
nus par les communautés
par la loi en faveur des com-
munautés ? Et nous leur ex-
pliquons le contenu des con-
ventions minières ainsi que
le contenu des plans de ges-
tion environnementale éla-
borés à la suite de la réali-
sation des études d’impact
des différents projets mi-
niers. Alors, tous ces docu-
ments constituent un vivier
d’information nécessaire
pour la compréhension des
fonctionnements du secteur
minier pour les communau-
tés. C’est ce que nous fai-
sons dans les différentes lo-
calités minières.

L’Aigleinfos : L’État était-
il engagé dans ce proces-
sus ?

Amadou Bah: On voit de
l’engagement de l’État. Mais
avec peut-être des métho-
des d’intervention qui ne
sont pas appropriées. Parce
qu’on ne peut pas venir te-
nir un atelier au niveau pré-
fectoral, vouloir toucher aux
communes et aux commu-
nautés. Donc, qu’il faut aller
beaucoup plus en profon-
deur avec les communautés,
avec les méthodes adoptées
à leur façon de comprendre
les choses pour leur faire
comprendre que l’exploita-
tion minière peut être béné-
fique pour l’ensemble des
parties prenantes. A condi-
tion que chaque partie pre-
nante reste dans la limite de
ses prérogatives au regard
de la loi.

Entretien réalisé par
  Amadou Tidiane Diallo

«Il faut aller beau-
coup plus en profon-
deur avec les commu-
nautés, avec les mé-
thodes adoptées à
leur façon de com-
prendre les choses
pour leur faire com-
prendre que l’exploita-
tion minière peut être
bénéfique pour l’en-
semble des parties
prenantes.»
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AFFAIRE FONIKÉ
MENGUÈ ET CIE

Leurs avocats
dénoncent une

‘’théâtralisation’’
de la justice

Le vendredi 8 juillet, les trois responsa-
bles du  FNDC (Oumar Sylla alias Foniké
Manguè, Djanii Alfa, Billo Bah) arrêtés trois
jours plus tôt   ont finalement été libérés
à l’issue d’un procès contradictoire au
tribunal de première instance de Dixinn.

arrestation musclée du
coordinateur national du
FNDC, Oumar Sylla alias

Foniké Menguè et deux autres
responsables du mouvement
(Djanii Alfa, Billo Bah) avait cho-
qué et fait réagir beaucoup d’ac-
teurs sociopolitiques du pays. Ils
étaient poursuivis pour injures
et outrage à magistrat. Des voix
se sont aussitôt fait entendre
pour demander leur libération
immédiate et sans condition. Le
vendredi 8 juillet, les trois res-
ponsables du  FNDC ont finale-
ment été libérés à l’issue d’un
procès contradictoire au tribu-
nal de première instance de
Dixinn. Les avocats de la dé-
fense, au sortir de l’audience,
après avoir exprimé leur satis-
faction par rapport au verdict,
se sont interrogés sur la moti-
vation réelle de cette arresta-
tion musclée des trois jeunes
leaders de la société civile.

« C’est avec beaucoup de
soulagement que nous avons
suivi la décision de libération de
nos clients. Mais, il y a des ques-
tions qui demeurent à savoir
pourquoi ils ont été arrêtés,
quelles sont les conditions dans
lesquelles ils ont été interpellés
? Je pense que cette
théâtralisation de la justice gui-
néenne ne nous honore pas, ça
n’honore pas la Guinée, même

si l’on a essayé aujourd’hui de-
vant ce tribunal correctionnel, de
rattraper le coup. Vous avez tous
suivi la façon par laquelle ils ont
été arrêtés et la manière dans
laquelle le procès s’est déroulé
pour que le procureur dise en-
fin, qu’il n’y a aucun élément
dans ce dossier, qu’aucune
charge ne tient dans le dossier.
C’est bien dommage. C’est un
coup d’épée dans l’eau, c’est
beaucoup d’énergie pour rien.
On est quand même soulagé de
voir que nos clients vont pouvoir
rentrer en famille », a déclaré
Me Halimatou Camara.

A noter que le même jour, Al-
phonse Charles Wright, celui qui
était jusque-là le procureur gé-
néral près la cour d’appel de
Conakry, a été bombardé minis-
tre de la Justice, Garde des
Sceaux, en remplacement de
l’avocat Moriba Alain Koné.

Tidiane Diallo

« Le Réseau des
Médias sur Internet en
Guinée (REMIGUI), cons-
tate avec regret la recru-
descence des violences
physiques dont sont victi-
mes des journalistes dans
l’exercice de leur métier.

Le progrès enregistré
par la Guinée dans le der-
nier rapport mondial de la
liberté de la presse fait
par Reporters Sans
frontières, a constitué un
réel motif d’espoir chez les

LIBERTÉ DE LA PRESSE

Le REMIGUI
condamne

l’agression d’un
journaliste lors des
manifestations sur

l’Axe
 Dans une déclaration rendue publique le 08 juillet

2022, le Réseau des Médias sur Internet en Guinée
(REMIGUI), a condamné  l’agression d’un journa-
liste en marge des manifestations sur l’Axe pour
réclamer la libération des trois leaders du FNDC
(Foniké Menguè, Billo Bah, Djanii Alfa)

professionnelles de
presse. Mais cet espoir
pourrait être perdu si des
dispositions idoines ne
sont pas prises pour faire
cesser les violences phy-
siques exercées contre
des journalistes à l’occa-
sion des évènements en
cours depuis l’interpella-
tion de trois leaders du
Front national pour la dé-
fense de la constitution
(FNDC).

Attaché à son rôle d’ac-

teur majeur de la promo-
tion de la liberté de la
presse en Guinée, le
REMIGUI rappelle :

- Aux autorités à
tous les niveaux et aux
agents des forces de
sécurité, qu’ils ont l’obli-
gation CONSTITUTION-
NELLE  d’œuvrer pour la
liberté de la presse en as-
surant notamment la sé-
curité des journalistes lors
des manifestations.

- Aux manifestants,
qu’ils ne doivent pas
prendre un journaliste
pour cible ou l’empêcher
de faire son travail. Le re-
porter n’est ni un allié ni
un adversaire. Il assure
un travail impartial d’utilité
publique afin notamment
d’aider chaque partie à
pouvoir exprimer son opi-
nion et permettre la jouis-
sance des citoyens de
leur droit à l’information.

- Aux leaders poli-
tiques et sociaux, de
sensibiliser leurs militants
et partisans sur la néces-
sité de faciliter le travail
des journalistes et la gra-
vité de s’attaquer à eux ou
à leurs instruments de tra-
vail.

- A u x
journalistes, de respec-
ter les consignes
sécuritaires des forces de
l’ordre et se munir de la
carte de presse délivrée
par la Haute Autorité de la
Communication ou, à dé-
faut, celle délivrée par leur
média. », a écrit le Prési-
dent du REMIGUI,
Thierno Amadou Camara.

Tidiane Diallo

‘’Le vieux se chauffe avec le
bois récolté dans sa jeunesse.’’

Proverbe Africain

L’

DAN MILLMAN
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ontacté par nos con-
frères de
Mediaguinee, le chef

du quartier de Kaporo-
centre, Alsény ‘’Chaoui’’
Soumah, chez qui la convo-
cation a été déposée, a con-
fié ce qui suit : « oui j’ai reçu
la 2ème convocation hier à

DOSSIER AIR GUINÉE

Cellou Dalein Diallo
va-t-il répondre à la

nouvelle convocation
de la CRIEF ?

La Cour de répression des infractions économiques et financières (CRIEF)
a adressé le mercredi dernier une nouvelle convocation au président de
l’UFDG, Cellou Dalein Diallo, pour répondre le 15 juillet prochain des faits de
détournement dans l’affaire Air Guinée. Reste à savoir si le vice-président de
l’Internationale libérale acceptera d’honorer ce rendez-vous avec la CRIEF.

17 heures. La 1ère convo-
cation est venue il y a 1 mois.
Aujourd’hui, aux environs de
10heures 30, je suis allé
chez monsieur Cellou Dalein
Diallo pour déposer la con-
vocation, c’est quelqu’un
que j’ai trouvé qui se trouve
être l’un de ses gardes du

corps. Quand je suis arrivé,
je me suis présenté à lui, je
lui ai dit que je suis venu
déposer une convocation à
l’endroit de monsieur Cellou
Dalein Diallo. Il m’a dit qu’il
n’est pas là, donc qu’il ne
prendra pas. Tout comme la
1ère convocation, ils ont re-
jeté. J’ai appelé l’huissier de
la Crief qui m’a déposé les
deux convocations pour l’in-
former mais il m’a dit que le
procureur spécial dit de gar-
der. »

Dans cette 2ème
convocation,  la Chambre
de l’instruction de la CRIEF
accuse Cellou Dalein Diallo
de « détournement ou sous-
traction au préjudice de l’Etat
guinéen, la somme de 5 mil-
lions (5 000 000] de dollars
US issue de la cession des
avions 737-200 et Dash 7,
leurs pièces de rechange
ainsi que les revenus issus
de la location des installa-
tions de l’ancienne compa-
gnie nationale Air Guinée ».

Kèfina Diakité 

es fidèles musulmans
de Guinée ont célé-
bré le samedi 9 juillet

2022,  l’Aïd El Kébir ou la
fête de Tabaski dans un con-
texte économique plutôt dif-
ficile. Nombreux sont les lea-
ders sociopolitiques qui ont
mis cette occasion à profit
pour lancer des messages à
leurs compatriotes ou pour
faire des prières pour la pré-
servation de la paix et de
l’unité nationale. Cellou
Dalein Diallo, président de
l’UFDG, a ainsi formulé, sur
son compte Facebook, des
prières pour la paix, l’unité

FÊTE DE L’AÏD EL KÉBIR

Cellou Dalein Diallo formule des
prières pour la paix

A la faveur de la célébration de l’Aïd el Kébir, Cellou Dalein Diallo, président de l’UFDG, a, sur son
compte Facebook, formulé des prières pour la paix, l’unité et le progrès en Guinée.

et le progrès en Guinée.

« Chers compatriotes, à
l’occasion de la célébration
de l’Aïd-El-Kébir, j’adresse
mes vœux de paix, de bonne
santé et de prospérité a tous
les fidèles musulmans de
Guinée et du monde.

Jour de communion et de
prières, l’Aïd-El-Kébir est
aussi un moment privilégié
de partage, de pardon et de
solidarité.

Puissent les âmes de nos
morts reposer en paix, nos
malades recouvrer la santé

et les offenses subies
ou causées, être mu-
tuellement pardon-
nées. Puisse Allah Le
Tout Puissant exaucer
nos prières, agréer nos
sacrifices, libérer notre
pays de l’injustice et fa-
voriser notre unité pour
le progrès partagé de
tous les Guinéens.
Bonne fête de Tabaski
! », a écrit le chef de
l’Union des forces dé-
mocratiques de Guinée
(UFDG).

Tidiane Diallo

C

L

our rappel, c’est le
mardi 05 juillet que les
forces de l’ordre ont

procédé, de façon musclée,
à l’arrestation de trois mem-
bres  du Front national pour
la défense de la constitution
(FNDC): Oumar Sylla alias
Foniké Menguè, Billo Bah et
Alpha Midiaou Bah alias
Djanii Alfa. Cette méthode
d’interpellation a été con-
damnée par la plupart des
acteurs politiques et de la
société civile. Des manifes-
tations violentes ont été or-
ganisées dans certains
quartiers de la capitale pour
exiger la libération immé-
diate et sans conditions de
ces figures de proue du
FNDC.

Le vendredi 08 juillet, à
l’issue de leur procès au Tri-
bunal de Première Instance
de Dixinn, Foniké Menguè et
CIE ont finalement été libé-
rés, à la grande joie de tou-
tes celles et de tous ceux qui
n’ont jamais cessé de se
battre pour l’instauration de

la démocratie en Guinée.

Ils étaient poursuivis pour
les faits d’injures publiques,
outrage à magistrat, trou-
bles à l’ordre public, à la sé-
curité publique par le biais
d’un système informatique et
complicité.

« Le tribunal, statuant
publiquement, contradictoi-
rement, en matière correc-
tionnelle et en premier res-
sort, délibérant conformé-
ment à la loi, sur l’action pu-
blique déclare les nommés :
Oumar Sylla alias Foniké
Menguè, Alpha Midjaou Bah
alias Djani Alfa et Mamadou
Billo Bah non coupables des
faits d’injures publiques,
outrage à magistrat, trou-
bles à l’ordre public, à la sé-
curité publique par le biais
d’un système informatique
et complicité, les renvoie
pour des fins de la poursuite
pour délit non établi à leur
égard, ordonne leur relaxe
pure et simple, met les faits
à la charge du Trésor public,
le tout en application des
dispositions des articles 544
et 549 du code de procé-
dure pénale. Telle est la dé-
cision du tribunal », a tran-
ché le juge Ousmane
Simakan dans son verdict.
Le même jour, dans la soi-
rée, Alphonse Charles Wri-
ght, celui qui était jusque-là
le procureur général près la
cour d’appel de Conakry, a
été nommé au poste de mi-
nistre de la Justice, Garde
des Sceaux.

Kèfina Diakité 

LIBÉRATION DE
FONIKÉ MENGUÈ

ET CIE

Une victoire
pour le FNDC

Le vendredi 08 juillet, à l’issue de leur procès au
Tribunal de Première Instance de Dixinn, Foniké
Menguè et CIE ont finalement été libérés, à la grande
joie de toutes celles et de tous ceux qui n’ont jamais
cessé de se battre pour l’instauration de la démocra-
tie en Guinée.

P
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es points suivants
étaient inscrits à l’or-
dre du jour :

I. MESSAGE DE SON EX-
CELLENCE MONSIEUR LE
PRESIDENT DE LA TRANSI-
TION.

II. COMPTE RENDU DE
LA SESSION ORDINAIRE DU
CONSEIL INTERMINISTÉ-
RIEL

DU MARDI 05 JUILLET
2022.

III. DÉCISIONS DU CON-
SEIL DES MINISTRES

IV. DIVERS.

I. MESSAGE DE SON EX-
CELLENCE MONSIEUR LE
PRÉSIDENT DE LA TRANSI-
TION.

Le message de son Ex-
cellence Monsieur le Prési-
dent du CNRD, Président de
la Transition, Chef de l’Etat,
Chef Suprême des Armées,
Colonel Mamadi
DOUMBOUYA, a principale-
ment porté sur L’inondation.

Le Président de la Tran-
sition a regretté avoir cons-
taté les dégâts matériels im-
portants des pluies diluvien-
nes qui se sont abattues
lundi dernier sur Conakry.

Outre l’origine naturelle,
le Chef de l’État a aussi si-
gnalé les comportements
néfastes et inciviques des
populations sur l’environne-
ment à travers les jets anar-
chiques des ordures
dans les caniveaux,
empêchant l’évacua-
tion normale des eaux.

Le Président de la
Transition a instruit les
ministres de l’Adminis-
tration du Territoire, de
l’Urbanisme, de l’Envi-
ronnement, de la Sécu-
rité, de La Défense, et
de la Santé, à prendre
dans un bref délai, tou-
tes les dispositions
pour apporter des so-
lutions idoines à cette
problématique.

II. COMPTE RENDU
DU CONSEIL IN-

TERMINISTÉRIEL
Au titre des commu-

CONSEIL DES MINISTRES

Les grandes décisions prises lors de la
session ordinaire du jeudi 7 juillet 2022
La Session ordinaire du Conseil des ministres s’est tenue ce jeudi 07 juillet 2022 de 10H à 12H,

sous la haute autorité de son Excellence Monsieur le Président du CNRD, Président de la Tran-
sition, Chef de l’Etat, Chef Suprême des Armées, Colonel Mamadi DOUMBOUYA.

nications :

Madame la ministre de
l’Information et de la Com-
munication assurant l’intérim
de Madame la ministre des
Postes, des Télécommuni-
cations et de l’Économie nu-
mérique, a fait une commu-
nication relative aux difficul-
tés ou problématiques ren-
contrées par l’Agence Natio-
nale de Digitalisation de
l’État (ANDE), dans le cadre
de ses missions et les pis-
tes de solutions.

La ministre a rappelé
toute l’importance que revêt
la digitalisation des services
de l’État, à savoir qu’elle
contribue à une meilleure
gouvernance, assure une
évidente transparence, et
favorise un meilleur suivi-
évaluation, du point de vue
politique, social et économi-
que, mais aussi et surtout,
qu’elle permet de créer les
conditions d’une accéléra-
tion du développement et de
la transformation sociale et
économique de la Républi-
que de Guinée.

Le ministre du Travail et
de la Fonction publique a fait
une communication relative
aux résultats obtenus à mi-
parcours dans cadre de l’As-
sainissement du Fichier de
gestion administrative
(FGA)

Notamment :
- L’organisation de mis-

sions spontanées de con-
trôle de présences et de
dossiers au niveau des ser-
vices centraux et déconcen-
trés en vue de détecter, de
corriger les anomalies et les
irrégularités dans le FGA
(décès, en activité non dé-
clarés, abandons de poste,
doublons et double manda-
tement ;

- Le recours aux fichiers
natifs 1985 et 1990 pour
détecter les cas dissimulés
d’agents ayant atteint l’âge

de la retraite ;

- L ’ a n nu l a t i o n
systématique de tous
les cas de compensa-
tions;

- La détection et
la suppression de
tous les cas de primes
indues dans le FGA;

- Le contrôle phy-
sique des fonctionnai-
res non postés en vue
de procéder à leur re-
déploiement dans les
services déconcentrés
pour combler les pos-
tes vacants ;

- La déconnexion
spontanée en début
d’année 2022 de 178
comptes d’utilisateurs
d’accès au FGA, prin-

cipale source de tripa-
touillage et de corruption du
Fichier.

Les ministres du Secteur
de l’Education ont fait une
communication conjointe re-
lative au Plan Stratégique de
l’Éducation pour la période
2022-2025

Madame la ministre de
l’Enseignement Supérieur,
de la Recherche scientifique
et de l’Innovation a, au nom
de ses collègues des trois
départements du secteur de
l’éducation, informé que ce
plan stratégique consacre la
volonté politique du CNRD
et de son Président, Son
Excellence Colonel Mamadi
DOUMBOUYA, Président de
la Transition, Chef de l’Etat,
Chef Suprême des Armées
ainsi que du gouvernement,
d’accorder une priorité ac-
crue au secteur de l’éduca-
tion, de la formation et de la
recherche pour consolider
l’approche sectorielle en vue
de contribuer à un dévelop-
pement du système éduca-
tif.

III. DECISIONS
S’agissant du ministère

des Postes, des Télécom-
munications et de l’Écono-
mie numérique sur sa

Communication relative
aux difficultés ou probléma-
tiques rencontrées par
l’Agence Nationale de
Digitalisation de l’Etat
(ANDE),

Le Conseil a décidé :
1. De renforcer la coor-

dination gouvernementale
autour de l’ANDE ;

2. De définir la stratégie
nationale de digitalisation ;

3. De créer un Conseil
National de la Digitalisation
placé sous l’autorité de la
Primature ;

4. De mettre en place un
Conseil d’administration ;

5. De renforcer le profil
technique en termes de res-
sources humaines et d’équi-
pements de l’ANDE ;

6. De décentraliser
l’ANDE dans chaque dépar-
tement ministériel ;

7. De définir un cadre de
coordination qui responsa-
bilise l’ANDE dans l’achat
des biens et services qui
sont communs à l’ensemble
du gouvernement ;

Pour ce qui est du minis-
tère du Travail et de la Fonc-
tion publique

Communication relative
aux résultats obtenus à mi-
parcours dans le cadre de
l’assainissement du fichier
de gestion administrative
(FGA).

Le Conseil a décidé :
1. D’engager urgemment

le processus de
biométrisation et de
digitalisation du fichier de la
fonction publique et des con-
tractuels ;

2. De s’appuyer sur les
expériences de l’armée et
les associer étroitement
dans la mise en œuvre de
ce processus.

3. D’inviter tous les minis-
tres à faire le travail prélimi-
naire d’assainissement des
fichiers relevant de leurs
départements respectifs ;

4. De rationaliser les po-
litiques d’emploi et le proces-
sus de nomination dans les

(Suite page 7)

«Le Président de la
Transition a instruit
les ministres de l’Ad-
ministration du Terri-
toire, de l’Urbanisme,
de l’Environnement,
de la Sécurité, de La
Défense, et de la
Santé, à prendre dans
un bref délai, toutes
les dispositions pour
apporter des solutions
idoines à cette problé-
matique.»

L
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emplois publics en mettant
l’accent sur les plans de car-
rière ;

5. De renforcer l’école
nationale d’administration ;

6. D’appuyer financière-
ment le ministère du Travail
et de la Fonction publique
afin qu’il puisse assurer effi-
cacement sa mission.

Enfin pour la communica-
tion conjointe des ministres
du secteur de l’Education,
relative au Plan Stratégique
de l’Éducation pour la pé-
riode 2022-2025

Le Conseil a décidé :
Pour l’Enseignement Pré-

universitaire

1. De garantir l’accès à
une éducation préscolaire,
primaire et secondaire de
qualité ;

2. D’améliorer la qualité
de l’offre de l’éducation et de
la gouvernance.

Pour l ’Enseignement
Technique,

3. D’apporter un regard
au cadre légal et à la
gouvernance en réformant
toutes les institutions natio-
nales ;

4. De prendre en charge
la construction des Infras-
tructures publiques, la mise
en place effective de la
connectivité et d’un système
d’assainissement à travers le
renforcement des capacités
d’offres de services sociaux
de base et la transition nu-
mérique du pays ;

5. De prendre en compte
les aspects sociaux à travers
l’insertion socioprofession-
nelle des jeunes.

Pour l’Enseignement
Supérieur

6. D’améliorer le pilo-
tage, la gouvernance, la coo-
pération et le système d’in-
formation ;

7. D’accroître des capa-
cités d’accueil dans le sys-
tème universitaire ;

8. D’intégrer l’innovation
dans le système d’enseigne-
ment supérieur et de la re-

cherche scientifique ;

9. D’améliorer l’offre de
formation dans les Instituts
d’Enseignement Supérieur
(IES) et ;

10. De relancer et
revaloriser la recherche.

Le Conseil a également
décidé :

11. D’approfondir la
réflexion tendant à la mise
en place d’un mécanisme
d’accompagnement des élè-
ves en difficultés scolaires ;

12. D’assouplir le
mode de financement du
système éducatif ;

13. D’intégrer dans
le système d’enseignement,
les personnes disposant d’un
titre de masters et ou de
doctorat;

14. De créer des fi-
lières d’élites dans le sys-
tème d’enseignement en y
encourageant l’apport du
privé ;

15. De porter dans
un premier temps, la part
budgétaire dans le finance-
ment de l’éducation de 12 à
15%.

IV. AU TITRE DES DI-
VERS.

En accord avec les re-
commandations du Prési-
dent de la Transition et du
Premier Ministre , le minis-
tre de l’Administration du
Territoire et de la Décentra-
lisation, a proposé une ges-
tion commune de la situation
créée par les inondations
consécutives aux pluies di-
luviennes de ces derniers
jours.

Le Chef du gouverne-
ment a aussi instruit le mi-
nistre de l’Économie et des
Finances de consacrer l’es-
sentiel des fonds exception-
nels aux secteurs de l’eau et
de l’assainissement.

Le ministre Secrétaire
Général de la Présidence de
la République a fait savoir
que toute proposition de
nomination ou celle portant
Attribution, Organisation ou
Fonctionnement d’une
structure par décret doit tout

CONSEIL DES MINISTRES

Les grandes décisions
prises lors de la

session ordinaire du
jeudi 7 juillet 2022

aussi être accompagnée par
un exposé des motifs à la
diligence du ministre Secré-
taire Général du gouverne-
ment, suivi d’une transmis-
sion par version électroni-
que à l’adresse e-mail de la
Présidence de la Républi-
que.

Le ministre de l’Adminis-
tration du Territoire et de la
Décentralisation a informé le
Conseil des graves acci-
dents survenus ces derniers
temps dans la préfecture de
Macenta entraînant des per-
tes en vies humaines et plu-
sieurs blessés graves. Le
Président de la Transition a
déploré lesdites pertes et a
présenté, au nom du gou-
vernement et du peuple de
Guinée, ses condoléances
les plus attristées.

Le ministre du Commerce
a attiré l’attention des mem-
bres du gouvernement sur
la nécessité de procéder à
la pose des compteurs dans
la région de N’zérékoré,
suite à la disponibilité de
l’électricité rendue possible
par l’interconnexion avec la
Côte d’Ivoire.

La ministre de l’Environ-
nement a annoncé au Con-
seil l’obtention par son dé-
partement, d’un financement
de l’AFD d’un montant de
cinq millions d’euros pour la
réhabilitation de la forêt de
ZIAMA.

Le ministre des Affaires
étrangères a fait l’état de la
situation de grève des étu-
diants boursiers du Maroc
qui font un sit-in dans les lo-
caux de l’Ambassade. Le
ministre Secrétaire Général
de la Présidence a rassuré
que toutes les dispositions
sont prises pour régler ce
problème.

La ministre de l’Ensei-
gnement Supérieur a in-
formé le Conseil, du lance-
ment du projet de réforme
des programmes de forma-
tion dans les Institutions
d’Enseignement Supérieur
pour une meilleure adéqua-
tion formation-emploi.

Conakry, le 07 Juil let
2022

Le conseil des ministres

est M. Mamadou
Niaré, conseiller à
la société natio-

nale des pétroles (SONAP) 
qui a été nommé président
du conseil d’administration
du Fonds d’appui à la pro-
motion des gaz.  Les autres
membres sont: Madame
Nima Bah, cheffe de cabinet
au Ministère de l’Energie, de
l’Hydraulique et des hydro-
carbures ;  M. Youssouf
Soumah, administrateur de
l’Agence des dépôts du Tré-
sor ; Colonel Ibrahima Sory
Traoré, Directeur régional
adjoint de Conakry à la di-
rection générale des Doua-
nes ; M. Emile Yombouno,
Directeur national du com-
merce intérieur et de la con-
currence ; M. Fodé Touré,
Directeur général du Fonds
de l’Environnement et du
Capital naturel ; Madame
Fatoumata Traoré, Direc-
trice national de la promo-
tion féminine ; M. Thierno
Abdoul Barry, représentant
des opérateurs gaziers ; M.
Ansoumane Toumany

FONDS D’APPUI À LA
PROMOTION DU GAZ

Les membres
du C.A

nommés par le
président
Mamadi

Doumbouya
Le président de la transition, le co-

lonel Mamadi Doumbouya,  a nommé
le mercredi 6 juillet  les membres du
Conseil d’Administration du Fonds
d’appui à la promotion des gaz. Le
journaliste Ansoumane Toumany
Camara de la DCI en fait partie.

Camara, en service à DCI de
la Présidence de la Républi-
que.

A travers un autre décret,
le président de la transition,
Colonel Mamadi
Doumbouya a procédé à la
nomination des membres du
comité de politique moné-
taire (CPM) de la Banque
Centrale de la République
de Guinée (BCRG). Ce
sont : Dr Karamo Kaba, gou-
verneur de la BCRG, prési-
dent ; M. Mohamed Lamine
Conté, 1er vice-gouverneur
de la BCRG, membre; Mme
Souadou Baldé, 2ème vice-
gouverneur de la BCRG,
membre ; M. Sékou Falil
Doumbouya, ingénieur-éco-
nomiste statisticien, mem-
bre ; M. Mamadou Bailo
Baldé, ingénieur-écono-
miste statisticien, membre ;
M. Makan Doumbouya, ingé-
nieur-économiste statisti-
cien, membre ; M. Péma
Guilavogui, économiste,
membre.

Tidiane Diallo

C’
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I l aura régné sur l’An-
gola d’une main de fer
sans que son em-

preinte ne survive à son
départ. Sa fille Isabel, sur-
nommée la « princesse » et
bombardée en 2016 à la
tête de la compagnie pétro-
lière nationale Sonangol, est
désormais traquée par les
juges et fait face à une ky-
rielle d’enquêtes pour cor-
ruption. Son fils Filomeno
est en prison depuis 2019,
tombé également pour cor-
ruption.

Lorsque José Eduardo
dos Santos arrive au pouvoir
en 1979, l’Angola connaît
depuis quatre ans les affres
de la guerre civile, après
son indépendance du Por-
tugal.

Une longue et difficile
guerre – quelque
500.000 morts en 27
ans – qu’il  mène,
avec le soutien de
l’URSS et de Cuba,
contre l’Unita de Jo-
nas Savimbi, appuyé
par le régime d’apar-
theid sud-africain et
les Etats-Unis.

Point chaud de la
Guerre froide jus-
qu’au début des an-
nées 90, la guerre ci-
vile ne s’achève for-
mellement qu’en
2002, après la mort de
Savimbi.

Sonne alors l’heure du
boom pétrolier. Dos Santos
fait de l’Angola le premier
producteur d’or noir d’Afri-
que – au coude à coude
avec le Nigeria -, mais au
seul bénéfice d’une infime
partie de la population.

Rare en public, il main-
tient un contrôle total sur son
parti, le Mouvement pour la
libération de l ’Angola
(MPLA), qui lui vaut d’être
constamment reconduit à la
tête du pays dont il dirige
gouvernement, armée, po-
lice et juges.

Le stratège et la prin-
cesse

Sous son règne, les
médias sont verrouillés et les

MORT DE JOSÉ EDUARDO DOS SANTOS

Une page de l’histoire de
l’Angola se tourne

Jamais élu directement par le peuple, l’ancien rebelle marxiste est mort à l’âge de 79 ans ce
8 juillet dans la clinique de Barcelone où il avait été hospitalisé en juin, plus de cinq ans après
avoir quitté le pouvoir, en mai 2017. Jose Eduardo dos Santos a dirigé l’Angola pendant 38 ans
et utilisé la manne du pétrole pour enrichir sa famille tandis que son pays restait l’un des plus
pauvres de la planète.

rares flambées de contesta-
tion populaire matées.

Hors de ses frontières, sa
longévité lui a permis de
s’imposer comme un pilier
politique de la région, où il
fut un puissant soutien du
président congolais Joseph
Kabila, son voisin.

«Contre toute attente« ,
M. dos Santos «a réussi à
garder le pouvoir malgré le
défi de la guerre et des élec-
tions« , résume Alex Vines,
du centre d’études Chatham
House de Londres.

Il «a toujours été un
grand stratège« , renchérit
Didier Péclard, professeur à
l’université de Genève. «Il a
su redistribuer les faveurs
rendues possibles grâce à la
rente pétrolière dans un cer-
cle assez restreint de clients

politiques« .

Né le 28 août 1942
d’une famille modeste,
M. dos Santos a grandi
dans le «barrio» ou
quartier de
Sambizanga.

Dans ce bidonville
de la capitale, noyau de
la lutte contre la puis-
sance coloniale
potugaise, ce fils de
maçon adhère en 1961
au MPLA mais ne fait
qu’un bref passage

dans la lutte armée.

Deux ans plus tard, il ob-
tient une bourse pour étu-
dier en Azerbaïdjan où il dé-
croche un diplôme d’ingé-
nieur et épouse une Sovié-
tique, Tatiana Kukanova, la
mère d’Isabelle. Marié en-
suite à Ana Paula, une ex-
hôtesse de l’air de 18 ans sa
cadette, il est père de plu-
sieurs enfants.

Dans les années 1970, il
poursuit son ascension po-
litique en intégrant le Comité
central du MPLA. Dauphin
du premier président ango-
lais Agostinho Neto, il devient
son chef de la diplomatie à
l’indépendance en 1975. A
sa mort en 1979, il est investi
chef de l’Etat par le parti,

«Amateur de musi-
que et de poésie,
Zedu, comme il est
surnommé, partage
son temps entre le
palais présidentiel
d’un rose très colonial
et une résidence dans
le sud de Luanda.»

dont il prend la présidence.

« Faux démocrate »
Il n’a ensuite plus lâché le

pouvoir au gré des scrutins
et des changements de
Constitution, sans jamais
être directement élu.

En 1992, la présidentielle
est annulée entre les deux
tours après des accusations
de fraude de son rival Jonas
Savimbi. Une autre élection
prévue en 2008 n’aura ja-
mais lieu et la Constitution
de 2010 lui permet d’être
reconduit deux ans plus tard
comme chef du MPLA, vain-
queur des législatives.

La police réprime toute
tentative de manifestation
de masse. Ses adversaires
politiques crient à la «dicta-
ture« , lui s’en défend.
«Nous sommes un pays dé-
mocratique. Nous avons plu-
sieurs partis« , souligne-t-il

en 2013 dans un rare entre-
tien à la presse.

«C’est un vrai despote, un
faux démocrate« , tranche le
rappeur Adao Bunga
«McLife« , du Mouvement
révolutionnaire pour l’An-
gola.

Amateur de musique et
de poésie, Zedu, comme il
est surnommé, partage son
temps entre le palais prési-
dentiel d’un rose très colo-
nial et une résidence dans
le sud de Luanda.

En 2013, il confie à une
télévision brésilienne sa las-
situde du pouvoir en quali-
fiant son règne de «trop
long« .

En décembre 2016, alors
que la rumeur le dit atteint
d’un cancer, il annonce son
retrait. Il laisse comme pro-
mis sa place quelques mois
plus tard à son dauphin Joao
Lourenço.

Avec TV5

(On aime beaucoup cette citation sur le change-
ment de Gandhi parce qu’elle incarne un élan, une
pensée positive active qui interdit de se poser
en victime. Oui, le monde n’est pas parfait, mais
pour le changer, VOUS devez commencer par chan-
ger.)

GANDHI

«Sois le changement que
tu désires voir en ce

monde»
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 sa prise du pouvoir,
dans les conditions
que l’on connaît, le

colonel Mamadi Doumbouya
a clairement déclaré qu’une
nouvelle constitution sera
rédigée pendant cette tran-
sition, en tenant compte des
réalités de notre pays. Ce
sera alors pour la Guinée sa
troisième constitution en
moins de 15 ans.  Le 8 juillet
dernier, le président du CNT,
Dr Dansa Kourouma a mis
en place une commission
ad-hoc de 11 membres, diri-
gée par le magistrat
Mohamed Aly Thiam, char-
gée de l’élaboration d’un
avant-projet de la nouvelle
Constitution. Elle est compo-
sée comme suit :  Président
de la Commission : Monsieur
Mohamed Aly THIAM, Magis-
trat, Vice-président : Mon-
sieur Mamady KABA, Expert
droit de l’homme ; Rappor-

RÉDACTION DE LA NOUVELLE CONSTITUTION

Le CNT ‘’recadré’’ par le CNRD
Le 8 juillet dernier, le président du CNT, Dr Dansa Kourouma, a mis en place une commission

ad-hoc de 11 membres, dirigée par le magistrat Mohamed Aly Thiam, chargée de l’élaboration
d’un avant-projet de la nouvelle Constitution. Mais face au tollé suscité par cette annonce, le
CNRD a cru devoir faire un communiqué pour demander de surseoir à une telle démarche, pour
le moment.

teurs :

Monsieur Jean Paul
KONTEMBEDOUNO, Pro-
fesseur de droit ; Monsieur
Salia CAMARA, Juriste ;

Membres : Madame Fa-
tima CAMARA, Juriste ;

Monsieur Ismaël Kabacé
SAMOURA, Historien ;

Monsieur Ibrahima Sorel
KEITA, Juriste ;

Général Abdoulaye
KEITA, Sociologue ;

Monsieur Aboubacar CA-
MARA, Juriste ;

Monsieur Mory DOUNOH,
Juriste et Expert droit de
l’homme ; Monsieur
Souleymane TOURE, Ju-
riste.

Mais face au tollé suscité
par cette annonce du CNT

est du 6 au 21 juin
que les examens
nationaux, session

2022, se sont déroulés sur
toute l’étendue du territoire
national.  L’honneur est re-
venu aux candidats au Cer-
tificat d’Etudes Elémentai-
res (Entrée en 7ème Année)
d’ouvrir le bal desdits exa-
mens. Ils ont été suivis par
les candidats au BEPC (Bre-
vet d’études du Premier cy-
cle).

La boucle a été bouclée par
le baccalauréat unique. Si
pour les deux premiers exa-
mens, peu de cas de frau-
des ou de tentatives de
fraude ont été signalés, au
baccalauréat, beaucoup de
candidats se sont fait élimi-
ner, pour avoir enfreint les

RÉSULTATS DU BEPC 2022

Des fortunes diverses pour les
candidats

Les résultats  du BEPC (Brevet d’études du premier cycle) ont été publiés le lundi 4 juillet
2022. Une semaine plus tôt, c’était le Certificat d’études élémentaires (CEE), avec un taux de
réussite de 17, 62%. Au moment où nous mettions sous presse, il ne restait plus que les
résultats du baccalauréat à publier.

et peut-être à cause de la
composition controversée
de ladite commission ad-
hoc,  le CNRD a cru devoir
faire un communiqué diman-
che pour demander de sur-
seoir à toute  démarche al-
lant dans ce sens. De là à
parler de recadrage du CNT
par le CNRD, il y a un pas
que beaucoup ont franchi.

Pour rappel, le CNT, l’or-
gane législatif de la transi-
tion, a déjà adopté un
chronogramme de 36 mois
pour un retour à l’ordre
constitutionnel. Un
chronogramme qui est loin
de faire l’unanimité. Les ac-
teurs sociopolitiques les
plus représentatifs du pays
se sont prononcés pour
une transition de courte du-
rée. Leur position est ap-
puyée par la CEDEAO.

Kèfina Diakité

règlements édictés par le mi-
nistère de tutelle. 

 Le 28 juin 2022, les ré-
sultats du Certificat d’études
élémentaires (CEE) ont été
rendus publics par les servi-
ces compétents du ministère
de l’Enseignement pré-uni-
versitaire et de l’Alphabétisa-
tion. Des résultats qui ont été
plutôt catastrophiques, avec
un taux de réussite de 17,
62%.

Le lundi 4 juillet 2022, ce
fut  au tour des résultats  du
BEPC (Brevet d’études du
premier cycle) d’être publiés,
avec un taux de  réussite de
15,04 %.

Pour beaucoup, ces résul-
tats reflètent bel et bien le
niveau de ces jeunes candi-

dats de 6ème et de 10ème.   Se-
lon eux, cette situation de-
vrait interpeller à la fois le
corps enseignant, l’Etat et
les parents d’élèves. Il est
impérieux d’organiser les
états généraux de l’éduca-
tion.

Des dispositions idoines
doivent être prises par les
autorités de l’éducation pour
redorer le blason de l’école
guinéenne.  En lieu et place
des discours creux, il faut
poser, sans tarder, des ac-
tes  concrets dans le cadre
de l’amélioration du système
éducatif guinéen. L’Etat, les
enseignants et les parents
d’élèves doivent pleinement
jouer leur rôle pour changer
la donne. 

  Kèfina  Diakité

A
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« Le spectacle arrogant,
avilissant et déshonorant
auquel la justice du
procureur Charles Wright
s’est adonnée aujourd’hui à
travers certains éléments
des forces de l’ordre, lors de
l’arrestation violente de cer-
tains responsables du FNDC
(son coordinateur Foniké
Menguè, l’artiste Djanii Al-
pha et Billo) n’est digne ni de
la démocratie, ni de notre
pays, ni d’une justice se-
reine, encore moins de cette
transition qui avait pourtant
suscité tant d’espérances
dans le pays.

C’est avec tristesse et 
consternation que l’on as-
siste de plus en plus à cette
dérive théâtrale et violente
de l’expression de la « jus-
tice » au mépris du droit réel
et de la dignité humaine. 

Choquant, triste, affli-
geant, ridicule et dommage

ARRESTATION MUSCLÉE DES LEADERS DU FNDC

La grosse colère de l’ancien ministre
Khalifa Gassama Diaby

pour notre pays. 

  Je condamne fermement
ces arrestations, la méthode
et même les motifs pour le
moins particulièrement flous.
Et j’exige leur libération im-
médiate.

J’exprime toute ma solida-
rité au FNDC, à tous les ac-
teurs ( et actrices) de la so-
ciété civile guinéenne.

J’invite le CNRD et le
Gouvernement de transition
à garantir la jouissance de
tous les droits humains,
parmi lesquels la liberté
d’opinions et d’expressions,
le principe de légalité et le
respect de la dignité hu-
maine demeurent des as-
pects essentiels.

 De façon générale, de-
puis un certain temps, l’on
assiste à un autoritarisme et
un arbitraire « judiciaires »
dans le pays, à l’endroit des

citoyens connus et inconnus.

Notamment à travers des
arrestations et des déten-
tions arbitraires et abusives
au mépris total du droit.

Ces derives et ces man-
quements mettent hélas sé-
rieusement en péril la paix
sociale et la réussite de cette
transition.

  Le droit et la légalité dé-
pourvus de toute visée poli-
tique et narcissique doivent
redevenir la boussole de
cette transition, pour l’intérêt
de notre pays et de son en-
racinement démocratique.

Il faut que la rigueur et la
sérénité professionnelle et
démocratique soient de mi-
ses dans la conduite politi-
que et judiciaire de cette
transition.

En aucune façon, les dé-
mocrates d’ici et d’ailleurs ne
peuvent accepter ces déri-
ves arbitraires, autoritaires et

Le 5 juillet dernier, l’arrestation musclée des membres du FNDC (Foniké
Menguè, Billo Bah, Djanii Alfa), a beaucoup fait réagir aussi bien en Guinée
qu’à l’étranger. Dans une tribune publiée dans la presse, l’ancien ministre
des Droits de l’homme, Khalifa Gassama Diaby, n’a pas mis de gant pour
condamner fermement cette méthode et demander la libération des trois per-
sonnes arrêtées.

violentes. 

Le combat sans relâche
pour la démocratie et le res-
pect des droits humains  res-
tent le seul destin envisa-
geable pour ce pays!

La démocratie n’est pas
le caprice des
puissants….elle est la sen-
sibilité humaniste du droit et
du juste!

SYLI NATIONAL

Kaba Diawara n’a toujours pas signé
son contrat

Alors qu’il a été officiellement annoncé comme entraîneur du Syli National par la FÉGUIFOOT pour les deux prochaines an-
nées, Kaba Diawara n’a pas encore signé son contrat nous apprend Lansana Béa Diallo. Cette situation serait les conséquences
des mauvais contrats offerts aux précédents sélectionneurs…

Vive la Guinée !

Vive la démocratie ! », a
réagi  Khalifa Gassama
Diaby, ancien ministre de
l’Unité nationale et de la Ci-
toyenneté sous Alpha
Condé. Le vendredi 8 juillet,
les trois jeunes leaders du
FNDC ont finalement été re-
laxés par le TPI de Dixinn.

Kèfina Diakité

Sur les ondes d’Espace
FM, le Ministre des Sports
est revenu sur le dossier
Kaba Diawara. Monsieur
Béa Diallo révèle que le con-
trat de l’entraîneur national
n’est jusqu’à présent pas si-
gné, malgré l’annonce offi-
cielle de la Fédération Gui-
néenne de Football à ce pro-
pos le 21 avril dernier :

« Même si c’est un fils du
pays, moi je vais analyser
juridiquement (ndlr le con-
trat) pas seulement par
l’Etat, mais aussi par des
cabinets privés. Cela pour
nous permettre d’avoir des
contrats équilibrés. Afin de
nous permettre d’éviter le
piège. Donc si ça ne marche

pas par exemple avec Kaba
Diawara, pour éviter d’en-
caisser toutes les responsa-
bilités. Et les responsabilités
doivent être partagées.
Vous voyez dans l’affaire
Paul Put que c’est la Guinée
qui a perdu. C’est pourquoi
nous analysons le contrat de
Diawara, sinon il n’y a rien »
confie Lansana Béa Diallo.

Plus loin, il explique les
raisons de cette méfiance
par le fait que de nombreu-
ses erreurs ont été effec-
tuées dans les dossiers con-
tractuels des précédents
sélectionneurs :

« Depuis que je suis ar-
rivé, je ne fais que discuter
des contrats qui ont été très

mal faits. Dans l’affaire Paul
Put, on me ramène
aujourd’hui des factures où
on doit payer plus de
200.000 euros d’indemnités,
à Paul Put et à d’autres per-
sonnes qui étaient derrière.
Didier Six la même chose. On
fait des contrats qui sont
complètement contre
nous… », explique l’ancien
boxeur professionnel.

 En attendant, Kaba
Diawara continue de dispu-
ter sereinement ses matchs
des éliminatoires de la CAN
2023, avec plus ou moins de
réussite.

Tidiane Diallo
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(On aime beaucoup cette citation sur le change-
ment de Gandhi parce qu’elle incarne un élan, une
pensée positive active qui interdit de se poser
en victime. Oui, le monde n’est pas parfait, mais
pour le changer, VOUS devez commencer par chan-
ger.)

GANDHI

«Sois le change-
ment que tu désires
voir en ce monde»

D es hommes armés ont
attaqué mardi soir un
convoi transportant

des membres de la sécurité
du président nigérian
Muhammadu Buhari avant
sa visite dans son Etat natal
du nord-ouest, a indiqué
mardi la présidence.

Le président Buhari
n’était pas dans le convoi
quand des assaillants ont
ouvert le feu sur plusieurs
véhicules, blessant deux
personnes. Cette attaque
est un énième rappel de l’in-

NIGERIA

Des hommes armés
attaquent l’équipe de
sécurité du président

sécurité quasi généralisée
dans le pays le plus peuplé
d’Afrique.

M. Buhari doit se rendre
au cours du weekend dans
sa ville natale de Daura,
dans l’Etat de Katsina, pour
célébrer une fête musul-
mane.

Les hommes armés ont
ouvert le feu près de Daura
sur le convoi qui transportait
l’équipe de sécurité, dont
des agents du Département
des services de l’Etat (DSS),

des agents du protocole et
du service de presse prési-
dentiels, a affirmé la prési-
dence dans un communiqué
publié mardi soir.

« Les assaillants ont
ouvert le feu sur le convoi
(…) mais ont été repoussés
par des militaires, la police
et les agents du DSS », a
déclaré la présidence.

« Deux personnes pré-
sentes dans le convoi reçoi-
vent des soins pour les bles-
sures mineures qu’elles ont
subies. Tous les autres
membres du personnel sont
arrivés sains et saufs à
Daura ».

Le président Buhari ter-
mine son second mandat
sous le feu des critiques qui
le jugent incapable de com-
battre l’insécurité.

Les forces de sécurités
nigérianes sont déployées
sur de multiples fronts: dans
le nord-est, une insurrection
jihadiste fait rage depuis
2009, dans le nord-ouest et
le centre, sévissent de mul-
tiples bandes criminelles en
tous genres et le sud-est est
régulièrement la proie d’agi-
tations séparatistes.

AFP

ix soldats nigériens
ont été tués et qua-
torze blessés dans la

nuit de lundi à mardi au
cours de l’attaque menée par
une « cinquantaine » de
jihadistes présumés contre
le poste militaire de Blabrine
(sud-est du Niger), près de
la frontière avec le Tchad, a
annoncé le ministère de la
Défense.

Le bilan provisoire fait
également état de « dix-sept
morts côté ennemi », tandis
que des « armements et
munitions ont été récupérés
par les forces armées qui
ratissent la zone », a précisé
le ministère dans un com-
muniqué lu à la radio publi-
que mardi soir. Il n’a pas pré-
cisé l’identité des assaillants,
souvent pointés comme
étant des jihadistes de Boko
Haram ou du groupe Etat is-
lamique en Afrique de
l’Ouest (Iswap), né d’une
scission avec le groupe ni-
gérian de Boko Haram.

Selon le ministère, l’atta-
que a été menée « dans la
nuit du lundi 4 au mardi 5
juillet » aux « environs de
01H00 du matin (00H00
GMT) » mais « la réaction
(des soldats) a permis de
repousser l’attaque et de
mettre l’ennemi en dé-
route ». C’est la seconde
attaque en trois jours dans
le sud-est nigérien, après
celle de dimanche au cours
de laquelle un soldat est
mort dans un assaut mené
par des « éléments de Boko

NIGER

Six soldats
tués dans une

nouvelle
attaque près

du Tchad

Haram » à Garin Dogo, près
du Nigeria.

Blabrine est situé dans le
département de N’Guigmi
(région de Diffa) et est fron-
talier avec le Tchad. Sa base
militaire a été plusieurs fois
visée depuis 2015 par des
attaques « terroristes ». En
mai 2020, douze soldats ni-
gériens y ont été tués et dix
blessés lors d’une attaque
attribuée à Boko Haram, se-
lon un bilan officiel. Fin oc-
tobre 2019, douze soldats
nigériens avaient déjà été
tués et huit blessés lors de
l’attaque de cette même
base.

En visite fin juin dans la
région de Diffa, le président
nigérien Mohamed Bazoum
avait salué de « bons
résultats » et assuré que
la « guerre » contre les
jihadistes de Boko Haram et
l’Iswap était en train
d’être « gagnée ». La région
de Diffa, frontalière du Nige-
ria et du Tchad, abrite
300.000 réfugiés nigérians
et déplacés internes, chas-
sés par les exactions de
Boko Haram et de l’Iswap,
selon l’ONU.

Le Niger doit également
faire face aux actions de
groupes jihadistes sahé-
liens, dont l’Etat islamique au
Grand Sahara (EIGS), dans
sa partie ouest, où les atta-
ques régulières et sanglan-
tes, visent civils et militaires.

AFP

DAN
MILLMAN

‘’Le vieux se
chauffe avec le

bois récolté
dans sa jeu-

nesse.’’

Proverbe
Africain

S
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE DE L’ASSEMBLÉE RÉGIONALE
2022

Un événement mondial favorise la
poursuite de la paix

L’assemblée régionale de 2022 « Recherchez La Paix » réunit les téléspectateurs de 239 pays
en plus de 500 langues

CONAKRY – Alors que
la guerre en Europe domine
l’attention du public, les té-
léspectateurs de Guinée
s’uniront à des millions
d’autres à travers le monde
pour le congrès annuel des
Témoins de Jéhovah. Le
thème de ce congrès de
cette année est « Recher-
chez La Paix! »

« Cette assemblée est
un exemple sur la façon
dont la paix est en train
d’être réalisée par une com-
munauté mondiale en ce
moment, car elle unit des
millions de personnes
même dans des zones de
conflit comme l’Ukraine et la
Russie », a déclaré Thierry
Pourthié, Porte-parole des
Témoins de Jéhovah en
Guinée. « Le pouvoir des
principes discutés trans-
cende les frontières natio-
nales, les différences ethni-
ques et les barrières lin-
guistiques. Les particuliers
et les familles bénéficieront
de la participation au pro-
gramme.

Les Témoins de Jéhovah
organisent des assemblées
à l’échelle mondiale depuis
plus de 100 ans. Suivant la
pratique des deux dernières
années, le programme vir-
tuel de cette année sera dis-
ponible progressivement
tout au long des mois de
juillet et d’août. La première
partie de l’émission sera
disponible en streaming ou
en téléchargement à partir
du 27 juin 2022.

Tous sont invités à as-
sister à l’événement en se
rendant sur le site jw.org,
dans l’application gratuite
JW Library (sous BIBLIO-
THEQUE / VIDEOS / JW
Télédiffusion), ou sur des
plateformes de streaming
telles que ROKU TV ou
Apple TV. Le programme
est gratuit et accessible à
tous.

L’assemblée de trois
jours sera disponible en six
parties, chacune corres-
pondant à une demi-journée
du programme. Les sujets

traités sont les suivants :
• Comment l’amour

conduit à la paix intérieure et
à la paix avec les autres.

• Pourquoi la Bible peut
être appelée « la feuille de
route vers la paix familiale ».

• Comment atteindre la
paix même en cas de mala-

die, de problèmes écono-
miques, de catastrophes
naturelles ou d’autres diffi-
cultés.

• Ce que les gens du
monde entier font pour jouir
de la paix.

• Pourquoi l’amitié

avec Dieu peut conduire à
la paix véritable.

Pour plus d’information,
veuillez contacter les Té-
moins de Jéhovah en Gui-
née au +224 623 07 6732
ou par email au
InboxPID.LR@bethel.jw.org.


